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Note sur la prison de Tilburg

La prison de Tilburg, , dépend administrativement de l’établissement pénitentiaire de Wortel, il en fait officiellement office de « succursale ». Tilburg ne peut accueillir que des personnes de sexe masculin faisant l'objet d'une condamnation par l'Etat belge. Il n'y a donc pas d'internés ni d'individus en détention préventive à Tilburg.

Nous sommes obligés de constater qu’avec ces 150 places supplémentaires, Tilburg est devenue  la plus grande prison belge pour détenus définitifs… alors qu’elle se situe aux Pays-Bas.

Tout le personnel est néerlandais à l’exception du directeur principal qui est belge, de quelques administratifs et d’un service psychosocial (SPS) limité. Les directeurs adjoints, appelés fonctionnaires de gestion, sont néerlandais.  Le SPS est composé d’une équipe d’assistants sociaux et de psychologues travaillant pour le compte de l’Administration pénitentiaire. Si, historiquement, le SPS avait des missions de guidance et de travail social, il est aujourd’hui débordé – toutes prisons confondues - par sa mission d’expertise et d’évaluation. Ainsi, il est responsable de la remise d’avis indispensables à l’obtention d’une éventuelle permission de sortie ou libération conditionnelle.

La comparaison entre l’établissement pénitentiaire de Tilburg et certaines de nos prisons surpeuplées et insalubres (Namur, Forest, Jamioulx, Merksplas, etc.), peut conduire les personnes visitant Tilburg à en garder une bonne, voire très bonne impression. Cependant, il existe également en Belgique des prisons neuves et des établissements peu ou pas surpeuplés dans les sections pour condamnés (Hasselt, Ittre, Andenne). En terme de régime d’activité, il convient de reconnaître les efforts fournis à Oudenaarde et Leuven-Centraal, par exemple. Par ailleurs, les problèmes sociaux et politiques que posent Tilburg ne sont que partiellement visibles lors d’une visite superficielle. Nous ne pouvons donc que recommander aux personnes désireuses de se rendre à Tilburg ou d’en savoir davantage sur son fonctionnement de s’informer de manière détaillée sur la réalité de cet établissement. Cette note tente modestement d’apporter un éclairage sur la situation de la prison que la Belgique loue aux Pays-Bas. 

1. Les conditions matérielles et le régime

1.1. Une brève description

L’établissement pénitentiaire de Tilburg est une ancienne caserne, construite en 1938 et transformée en prison en 1993. Dans un premier temps, elle était destinée à héberger 360 étrangers en attente de leur expulsion. Quelques années plus tard, après la construction de bâtiments supplémentaires, une maison d’arrêt y ouvrait également ses portes. 

Cette histoire a son importance. Les cellules construites dans les lieux de séjour des soldats sont des grandes cellules de plusieurs personnes (parfois des dortoirs de 8 personnes) tandis que les bâtiments construits ultérieurement comprennent des cellules mono et duo. Il existe d’importantes différences architecturales entre les différentes sections, selon leur emploi originel. Etant donné que beaucoup d’espaces libres furent comblés par de nouveaux bâtiments et que les préaux sont à chaque fois annexés aux bâtiments ou sections qu’ils desservent, les lieux de promenade sont assez exigus ; certains ne dépassent pas la taille des 2 terrains de basket. La plupart des sections disposent d’une cuisine.  

Ce tableau reprend la répartition des cellules dans les différents bâtiments en 2007. 

	Lieu   
	Nombre de cellules
	Nombre de lits

	bâtiment B  
	15
	120

	bâtiment C  
	15
	120

	bâtiment D
	15
	120

	bâtiment H 
	96
	108

	bâtiment T  
	96
	96

	bâtiment U 
	24
	45

	bâtiment X  
	72
	72

	 
	333
	681


La prison est relativement nouvelle et bien entretenue. Un détenu la décrit ainsi : «Tout est propre, en matière synthétique et dans des couleurs fraîches (vert perroquet, jaune ocre, rouge paprika, tu en deviens gai). Parfois je me sens dans le flower power d’Andy Warhol! Tout est relativement nouveau, lavé et lavable. Grand frigo dans la cellule. Beau sol industriel sans soudure, belle bibliothèque de nouveaux panneaux en contreplaqué.»

1.2. Le régime

Bien que prison « belge », le fonctionnement carcéral quotidien de Tilburg a davantage de similitudes avec une prison néerlandaise qu’avec une prison belge (ceci n’a rien d’étonnant au vu de la composition du personnel , largement néerlandais). 

Le régime carcéral néerlandais a été quelque peu modifié pour qu’il soit conforme à la législation et réglementation pénitentiaires belges
 : outre les articles de la Loi Dupont entrés en vigueur et d’application à Tilburg, l’emploi du téléphone et les relations affectives relèvent de la réglementation néerlandaise. Ainsi, par exemple, il n’est pas possible à Tilburg, comme il l'est par contre dans les établissements dépendant des Pays-Bas, d’obliger les détenus à fournir des échantillons d’urine dans le cadre de la lutte contre la drogue. En effet, la loi belge exige l’accord du détenu pour ce faire. 

Au Pays-Bas, les détenus ne peuvent participer qu’aux activités du culte qu’ils ont choisi au début de leur incarcération. La loi belge considère une telle procédure comme une infraction au droit à la vie privée ; on ne demande donc plus aux détenus de déclarer officiellement leur culte à leur entrée en prison et les reclus peuvent changer de culte ou d’interlocuteurs cultuels (aumôniers) s’ils le désirent. Cette règle demeure d’application à Tilburg. Les conseillers moraux et religieux – dont on sait que l'écoute peut-être précieuse pour les détenus – sont, selon nos informations, néerlandais. 

Il y a en outre quelques aménagements du régime afin de rapprocher celui-ci des habitudes propres aux prisons belges (bien qu’il convient de rappeler qu’il y a autant de modus vivendi au sein des prisons belges qu’il y a d’établissements pénitentiaires). Au Pays-Bas, la journée carcérale prend fin au plus tard à 17h : dès ce moment, les détenus sont enfermés jusqu’au lendemain matin 8h. Cependant, il y a à Tilburg des activités jusque 20h. Par contre, contrairement à ce qui commence essaimer sur le territoire belge, l’instauration d’organes de concertation, visant à la représentation des détenus et à leur participation à la vie carcérale, ne semble pas à l’ordre du jour à la prison de Tilburg. 

1.2.1.  Les repas : néerlandais à 100% 

Les repas sont organisés selon le système néerlandais. Tilburg n’a pas de cuisine collective propre utilisée pour confectionner les différents menus, les repas sont livrés depuis l’extérieur. Les détenus reçoivent une fois par jour leur ration pour les 24 heures qui suivent, qui comprend un repas congelé, ce qui explique la présence d’un frigo et d’un four à micro-ondes dans chaque cellule. Dès les premiers transferts de détenus belges, il y a eu beaucoup de plaintes, fortes et persistantes, au sujet de l’alimentation. On constate également à ce sujet une similitude totale avec les autres prisons néerlandaises où jusqu’à 90% des aliments sont jetés et non ingérés.  

Ces plaintes peuvent sembler anecdotiques mais elles contribuent à un climat de tension et de malaise général. Par ailleurs, la réaction de la DG EPI (Direction Générale des Etablissements Pénitentiaires) relève d’une gestion appliquée à beaucoup de situations carcérales. L’administration pénitentiaire nie les tensions et banalise le problème : « Les détenus à Tilburg reçoivent la même nourriture que dans les autres prisons néerlandaises.».  

1.2.2.  Les visites : une solution éclectique 

Au Pays-Bas, les possibilités et modalités de visite sont beaucoup plus limitées qu’en Belgique
.  Les possibilités de visite à Tilburg sont dès lors adaptées à la réglementation belge : 3 visites d’une durée de 1h30 par semaine à des heures fixes mais avec un large choix de plages horaires. Parallèlement, de manière conforme à la réglementation belge, il existe à Tilburg la possibilité d’une visite parents – enfants et  d’une visite hors surveillance par mois. 

Pourtant à  l’exception de la durée d’une visite d’une heure et demi (le minimum légal étant d’une heure), Tilburg applique le minimum réglementaire tandis que la plupart des prisons belges disposent de règles plus avantageuses quant à l’un ou l’autre aspect relatif aux visites : pas de plages d’horaire restreintes mais des visites libres entre 8h30 et 12h, et entre 13h et 16h (Hasselt, Gent, etc.), durée de la visite de 1h45 à 2h30 sous certaines conditions (Leuven Centraal, Oudenaarde, etc.), visites quotidiennes et non trois fois par semaine (Gent, Oudernaerde), possibilité de visite parents – enfants hebdomadaire (dans la plupart des prisons), visite hors surveillance hebdomadaire (Leuven, Gent, etc.). 

L’organisation procédurale des visites demeure sous le régime néerlandais, qui se révèle davantage complexe et plus lourd d’un point de vue administratif que la réglementation pénitentiaire belge en la matière. Il ne suffit pas d’obtenir une permission de visite et de figurer ensuite sur la liste des visiteurs autorisés pour un détenu, il faut de plus annoncer chacune de ses visites et être recensé sur la liste des visiteurs autorisés pour tel jour à telle heure. 

Tout d’abord, le visiteur communique le moment où il veut venir rendre visite au détenu. Ce  dernier demande ensuite au « service visiteurs » de fixer le moment de la visite. Quand il obtient la réponse, il communique l’accord ou l’alternative proposée au visiteur. Cette complexité administrative se cumule à la distance séparant Tilburg des lieux d’habitation des proches des détenus y étant enfermés. 

Avant la location de l’établissement par la Belgique, les salles de visites disposaient de tables entrecoupées de cloisons enferrées dans le sol jusqu’à hauteur de poitrine afin d’empêcher le passage de quelque objet entre le visiteur et la personne incarcérée. Ce dispositif de sécurité était complété par des miroirs au plafond et des cameras. Les détenus se plaignaient d’être limités dans leurs contacts physiques. Quelle est la situation actuelle en la matière ? 

1.3. Une appréciation plurivoque 

Quand le Ministre de la Justice défend sa politique en disant que les conditions de vie à Tilburg sont acceptables et même bonnes, il n’a pas tort. Quand des détenus se plaignent de ces mêmes conditions de vie, ils ont  également raison. Tout dépend du point de vue envisagé ainsi que des éléments et situations carcérales sur lesquels se base la comparaison. En ce sens, si le Ministre De Clerck parle d’une évaluation positive des premiers mois de fonctionnement de la prison de Tilburg, nous aimerions que cette évaluation (sa méthodologie et ses résultats) puisse être accessible aux parlementaires et rendue publique afin qu’elle puisse être consultée par les ONGs travaillant sur les questions carcérales. 

L’enfermement dans un dortoir relativement spacieux pour huit détenus comprenant le mobilier nécessaire relève peut-être d’une amélioration pour une personne recluse qui, auparavant, demeurait 22 ou 23 heures sur 24 dans une cellule avec deux autres personnes et un sanitaire non cloisonné, en dormant sur un matelas à même le sol, dans 9 ou 12 m². Par contre, pour une personne qui disposait d’une cellule individuelle et donc d’une certaine intimité, d’un travail, d’activités ou d’un suivi thérapeutique, le transfert vers Tilburg peut représenter un important déclin des conditions de (sur)vie minimale pour une personne incarcérée. Selon le directeur belge de Tilburg, Mr Frank Schoeters, 360 des 650 détenus vivant actuellement à la prison sont incarcérés dans des dortoirs de huit personnes. Cette promiscuité entraine souvent pour les détenus ainsi que pour les membres du personnel une augmentation des tensions.

A Tilburg, le régime de travail est le suivant : il y a des ateliers, pas de cuisine (donc une possibilité de travail en moins), et un horaire de travail de maximum quatre heures par jour. Le détenu travailleur gagnera maximum 150 euros par mois. Ceci constitue un progrès par rapport à une prison où le taux d’inactivité dépasse les 50% mais demeure une dégradation par rapport aux établissements permettant à la majorité des détenus de travailler pendant toute la journée, et de gagner jusqu’à 300 euros ou plus par mois. 

A Tilburg, chaque détenu a droit à 2 heures de promenade par jour. De nouveau, ceci est une amélioration pour quelqu’un qui ne pouvait se promener qu’une heure par jour mais une détérioration pour celui qui pouvait sortir 2 heures par jour en semaine et jusqu’à 5h30 par jour durant le week-end. 

Outre les 4 heures de travail et les 2 heures de promenade, les détenus peuvent passer deux heures par jour dans la salle commune de jeux. Ainsi, la possibilité de sortir de cellule jusqu’à huit heures par jour est une avancée pour les personnes provenant d’un régime de confinement. Il s’agit d’un déclin pour les reclus transférés de prisons au régime « portes ouvertes » comme à Leuven-Centraal, où ils pouvaient aisément passer dix heures et demi en dehors de la cellule et bénéficier d’un programme d’activités plus varié.  

Les transfèrements, même à l’intérieur des établissements présents sur le territoire belge, impliquent régulièrement une certaine détérioration des conditions de détention : le détenu perd ses repères, ses marques, ses habitudes, les liens sociaux tissés avec les agents et autres détenus, il décroche de son programme de formation ou ne dispose plus de travail, les relations qu’il entretenait avec le personnel du SPS ou des services externes (démarches sociales, thérapie, etc.) s’arrêtent de manière brutale et l’entièreté du travail psychosocial d'évaluation recommence à zéro.  

Dans le cas de Tilburg, les problèmes inhérents aux transfèrements sont mis en lumière parce qu’un grand groupe des détenus (500 personnes en février 2010, 150 supplémentaires en mars 2011) y est confronté au même moment et au même endroit. Les personnes concernées sont renforcées dans leur sentiment par la situation particulière et exceptionnelle dont ils font l’objet, alors que certaines pratiques et règles en vigueur renforcent avec acuité le sentiment de dépaysement. Dans ce cadre, les critiques et les plaintes des détenus relèvent souvent de l’expression d’un mal-être beaucoup plus profond que, par exemple, une estimation négative quant à la qualité de l’alimentation. 

Un détenu à Tilburg remarquait avec une sagesse étonnante: « Je veux retourner dans la société. Que les cellules et les prisons soient magnifiques ou non, le problème est la lenteur dans l’organisation effective des permissions de sortie, congés pénitentiaires et libération conditionnelle, puisque les dates théoriques sont dépassées depuis longtemps. Certains de mes co-détenus réagissent de manière si désinvolte, sans aucune prévoyance, comme si l’appréciation de leur détention dépendait de la longueur de la liste de la cantine. »
. 

Ces paroles mettent en lumière les épineux problèmes que posent la prison de Tilburg : si les conditions de détention, variables d’une prison à l’autre, sont importantes pour les détenus et le respect des droits humains et qu’elles ne sont pas des plus mauvaises à Tilburg, les questions fondamentales inhérentes à la location d’un établissement pénitentiaire en territoire néerlandais se situent principalement ailleurs.  

2. La préparation à la réinsertion

La loi de principes de 2005 postule que l’exécution de la peine privative de liberté est axée sur la réparation du tort causé aux victimes, sur la réhabilitation du condamné et sur la préparation de sa réinsertion au sein de la société libre. Afin de réaliser ces objectifs, la loi demande des efforts de la part du détenu mais elle prévoit également qu’il bénéficie de possibilités de soutien afin de potentialiser ses ressources personnelles. La réintégration n’est pas uniquement de la responsabilité individuelle du détenu. Avec Tilburg, force est de constater que la prison n’a plus d’autre objectif que de contenir, parquant les personnes incarcérées en attendant la fin de leur peine ou leur libération conditionnelle. En cause ? La distance géographique et psychologique du lieu de réinsertion et l’absence, à Tilburg, de la Communauté flamande et des services extérieurs, compétents en matière de réinsertion, formation, loisirs, programme thérapeutique, soutien aux détenus, etc. 

2.1. Le grand absent de Tilburg : la Communauté flamande

2.1.1.  Le plan stratégique  

Depuis la réforme de l’Etat de 1980, ce sont les Communautés qui sont responsables pour l’aide sociale et la préparation à la réinsertion des détenus. A Tilburg, annexe administrative de l’établissement pénitentiaire de Wortel, c’est la Communauté flamande qui doit s’en occuper. L’aide sociale aux détenus dans le but de leur intégration sociétale relève ainsi de la compétence des Communautés. Dans ce cadre, la Communauté flamande a élaboré un « Plan  stratégique d’aide et  d’assistance  aux  détenus ». Ce plan, introduit depuis 2008 dans l’ensemble des prisons dépendant de la Direction Régionale Nord de l’Administration Pénitentiaire (soit l’ensemble des prisons présentes en Flandres ainsi que la prison de Saint-Gilles),  vise à proposer aux  détenus  une  offre  de qualité équivalente aux services existant extra-muros, dans  les domaines d’aide sociale et psychologique, de formation (professionnelle), d’enseignement, d’orientation professionnelle, de sports et de loisirs.  

Nous nous limitons ici à un bref aperçu de ce que propose ce plan stratégique, sans entrer dans son entière description. Sa rapide présentation permet de démontrer l’ampleur de l’offre, telle qu’elle s’organise en Flandre. 

· Des travailleurs sociaux présents dans toutes les prisons flamandes, appelés « accompagnateurs de trajet », aident les détenus à gérer leurs problèmes administratifs, familiaux, psychologiques, relationnels, etc. Ils les soutiennent également dans l’élaboration de leur plan de reclassement (plan présenté par le détenu en vue de sa libération conditionnelle proposant logement, formation ou emploi et éventuellement suivi thérapeutique). Ce plan est indispensable à l’obtention d’une libération conditionnelle. 

· Un coordinateur d’enseignement organise une offre de cours donnés par les écoles de promotion sociale de la Région. Certains de ces cours préparent le participant à un métier, la plupart des formations donnent droit à des attestations officielles de la part de l’école de promotion sociale et non le lieu exact (soit la prison) où les cours ont été suivis. Vu le système modulaire de l’enseignement pour adultes en Flandre, il est toujours possible d’obtenir finalement un diplôme et/ou de continuer ses études dans une autre prison ou à l’extérieur
.  

· Des consultants de détention du VDAB (Vlaamse Dienst voor Arbeidsbemiddeling en Beroepsopleiding, équivalent flamand du Forem) aident les détenus à chercher un travail, en principe ils offrent le même service que leurs collègues à l’extérieur. 

· Des collaborateurs des centres de santé mentale offrent des thérapies. 

· Dans chaque prison, il y a une offre culturelle et sportive de qualité (yoga, poésie, badminton, gestion de l’agressivité, volleyball, mini-foot, etc.). A titre d’exemple, voici un aperçu non exhaustif des activités à Oudenaarde : activités socioculturelles hebdomadaires (atelier créatif, cours de guitare, cours de yoga, décoration de la salle de visite), activités à durée limitée  (maîtrise de son agressivité, atelier de rap, rencontres avec des écrivains ou compositeurs, sensibilisation aux victimes, atelier de poésie, débats culturels, survivre en cellule), activités sportives (fitness, badminton, mini-foot et volleyball (avec des matchs contre des équipes de l’extérieur). 

· Organisation des visites parents – enfants. 

· Des visiteurs volontaires pour les détenus qui en font la demande.

· Une annexe de la bibliothèque de la ville où la prison est située. 

· Une offre différenciée selon la prison : formation professionnelle par le VDAB, soutien individuel et/ou collectif quant aux assuétudes, consultation juridique, médiation de dettes pour les justiciables, etc. 

2.1.2.  Et à Tilburg ?

Aucune des démarches et activités propres à la réinsertion et au travail sur soi ne sont mises en place à Tilburg. Comment est-ce possible ?  

La Communauté flamande n'a pas souhaité participer aux négociations entre Belgique et Pays-Bas pour la location de Tilburg ainsi que lors des préparations de son ouverture opérationnelle. Jo Vandeurzen, ministre compétent en Flandre pour l’aide sociale aux détenus, a justifié sa position devant le Parlement Flamand de la manière suivante : l’implication de la Communauté Flamande dans les négociations n’était pas nécessaire étant donné que la DG EPI avait décrit la future population de Tilburg comme « des gens avec un réseau social très limité », « des gens qui n’ont pas droit dans l’immédiat à des congés pénitentiaires »  et « des  détenus ayant peu ou pas besoin d’accompagnement et de soutien ». 

Lors d’une question parlementaire, le 21/10/2009, au Parlement flamand ainsi que lors de la discussion qui s’en suivit, il est apparu que le Gouvernement flamand avait accepté d’être subsidiaire au niveau fédéral belge et aux initiatives néerlandaises : « Le Gouvernement flamand ne souhaite qu’être complémentaire aux activités sportives, culturelles et sociales qui pourront être organisées par la prison elle-même. » 

Avant de décider d’une incertaine implication de la Communauté flamande au sein de la prison de Tilburg, le Ministre Vandeurzen a attendu la mise en œuvre opérationnelle de la prison et l’arrivée de ses premiers reclus plutôt que de préparer l’activité communautaire dès la conception du projet. Lorsque Tilburg a commencé à s’emplir de détenus, l’administration communautaire a été alertée par ses attachés présents dans les prisons d’origine avant le transfert des reclus et par les associations actives dans ces prisons, du manque cruel de programme de réinsertion en perspective au sein de Tilburg. 

Les transfèrements vers Tilburg ont provoqué des drames humains, des détenus ont dû interrompre des formations et des thérapies, des prisonniers ont été contraints de rompre les contacts avec leur accompagnateur de trajet en pleine préparation du plan de reclassement. Bref, l’administration communautaire a très vite compris que la description de la future population par la DG EPI n’était pas correcte et que les besoins à Tilburg seraient importants. 

Les fonctionnaires communautaires étaient dès lors d’accord sur le fait qu’il fallait agir et ce, sans tarder. 

Le 12/04/2010, le Ministre flamand de l’Education répondait à une question parlementaire écrite : rien n’est, jusqu’à présent, prévu afin d’organiser des cours et formations à Tilburg. L’administration était en train d’examiner la légalité d’y organiser des cours ; il se pourrait que ce soit incompatible avec l’article  127, §2 de la Constitution. 

Lors d’une réunion en juin 2010 avec le réseau citoyen « Samenleving en detentie », axé sur le respect des droits humains, le Ministre flamand Vandeurzen informait ses interlocuteurs que la Communauté flamande n’a pas de compétence extra-territoriale et qu’elle ne peut donc offrir ni aide, ni soutien, ni cours, ni formations, ni activités, ni thérapie, ni préparation au plan de reclassement.  Il estime qu’il convient d’évaluer si l‘offre d’enseignement et d’activités socioculturelles des Néerlandais est suffisante. Or, la DG EPI avait déjà estimé que celle-ci était insuffisante et que des négociations avec la Communauté flamande permettrait de trouver un aménagement à cette carence. La solution de fortune proposée, en terme d’accompagnement des détenus, est la suivante : considérer le besoin de soutien comme une contre-indication au transfert vers Tilburg et comme une indication en faveur d’un transfèrement vers une prison belge. Situation kafkaïenne donc : Tilburg dépend administrativement de la prison de Wortel, située sur le territoire belge, mais la Communauté flamande n’a pas de compétence extra-territoriale afin d’agir à Tilburg…

Récemment, le 9 mars 2011, le Ministre Jo Vandeurzen a répondu à une question parlementaire de la manière suivante : par manque d'accord entre entités fédérale et fédérée, la Communauté Flamande n'a pas de compétences extra-territoriales et ne peut donc développer une offre de services à Tilburg ni y détacher du personnel. 

Il appert donc que, par toute cette accumulation d’arguments parfois discordants, la Communauté flamande tente de démontrer qu’elle n’est pas compétente, et qu’elle n’ira donc pas à Tilburg. Relevons le manque manifeste de cohérence entre l'Etat fédéral et la Communauté flamande : pour le premier, Tilburg fait bien partie du territoire belge en tant que succursale de la prison de Wortel, pour la seconde, l'établissement pénitentiaire de Tilburg dépend de compétences hollandaises. Pourtant, selon la hiérarchie des lois en Belgique, le niveau international et européen prime sur le national, qui lui-même demeure la norme législative par rapport aux Communautés. L'argument de l'extra-territorialité, avancé par la Communauté Flamande pour expliquer son absence à Tilburg, semble ainsi peu fondé. 

2.2. La substitution de la Communauté flamande?  

La Communauté flamande s’est donc finalement désistée : elle n’interviendra pas à Tilburg. Il s’agissait, dans un premier temps, de s’inscrire dans la logique prônée par l'Etat en matière de délocalisation des détenus : la Belgique loue la prison de Tilburg « all-inclusive » en ce compris les services d’aide sociale aux détenus. 

Ce concept all-inclusive convenait très bien aux Néerlandais et facilitait sans aucune doute les négociations. Demeure la question de savoir comment les deux partenaires, la Belgique et les Pays-Bas, gèrent l’aspect psychosocial et l’aide à la réinsertion des détenus à Tilburg.  Le SPF Justice a-t-il été assez prévoyant en négociant des adaptations nécessaires de la part des Pays-Bas ou en les prévoyant lui-même ?

2.2.1.  Les Néerlandais

La conception de la politique pénitentiaire au Pays-Bas est fort différente de celle en Belgique. Une prison ordinaire n’offre en règle générale que l’accompagnement journalier par les agents pénitentiaires. C’est un système BBB (bed, bad en brood : lit, bain et pain, le reste étant superflu) où les activités proposées sont occupationnelles, sans plus. L’aide à la réinsertion pendant l’incarcération est, de façon limitée, soit proposée soit imposée à certaines catégories de détenus. 

Depuis 2004, le Gouvernement néerlandais mène sans cesse une politique d’austérité du régime pénitentiaire afin de faire des économies.  Ainsi, depuis 2004, le programme carcéral de jour (c’est-à-dire l’horaire des activités entre l’ouverture des portes le matin et leur fermeture définitive le soir) se restreint : il dure minimum 59 heures par semaine au lieu de 88 heures auparavant. Le temps consacré aux activités (y compris le travail et les visites) est de 18 à 63 heures, selon le type de prison. Depuis 2010, il faut que ce programme soit  identique dans toutes les prisons d'une même catégorie. Autrement dit, chaque prison ne peut qu’organiser le minimum d’heures prévues pour chaque élément du programme. Le minimum d’enseignement est une offre de 2 heures par semaine. 

Les Néerlandais proposaient à la Belgique une prison qui fonctionnerait encore selon ces principes au moment des négociations. La formule all-inclusive risquait donc d’être fort limitée en ce qui concerne la quantité et la qualité des activités socioculturelles ainsi que du soutien social.  Et effectivement, dans les faits, l’offre est minimale. Au mois d’avril 2010, les détenus avaient la possibilité de suivre les cours suivants : Néerlandais langue étrangère, alphabétisation, technologies d’information et de communication, permis de conduire théorique (rappelons tout de même que le code de la route est différent aux Pays-Bas et en Belgique). Il n’y a donc pas d’enseignement qualifiant et/ou professionnel ni de travail d’insertion socio-professionnelle, pas d’aide au plan de reclassement. Il y a des activités sportives et l’existence d’une bibliothèque. Aux dernières nouvelles, aucune activité socioculturelle n’y était organisée, le SPF Justice comptant discuter avec ses homologues néerlandais afin d’y remédier. Les détenus peuvent également faire appel au seul et unique psychologue de la prison, en passant par le service médical. 

2.2.2.  La Direction Générale des  Etablissements Pénitentiaires (DG EPI)

A l’exception de la répartition des compétences entre le niveau fédéral et le niveau régional, rien n’empêche la DG EPI de combler elle-même les lacunes des Néerlandais et des Flamands en ce qui concerne l’aide sociale aux détenus et leur préparation à la réinsertion.  

Ainsi il était possible de prévoir un SPS avec un nombre suffisante de personnel, afin non seulement d’évaluer les détenus mais aussi de les accompagner et de les soutenir dans leurs démarches pour trouver un logement ou du travail dans le cadre du plan de reclassement.  

Seules six personnes travaillent au sein du SPS de Tilburg, représentant 3,9 équivalents temps plein, pour aujourd'hui 650 détenus. En comparaison
, Andenne avait en 2009 17,5 ETP au SPS pour une occupation moyenne de 408 détenus. La répartition des membres du SPS diffère fortement d'une prison  l'autre : Marneffe disposait d'un membre du SPS pour 16 détenus tandis que les détenus d'Anvers, en bas de tableau, ne bénéficiaient que d'un membre du SPS pour 56 reclus. Il appert aujourd’hui qu'à Tilburg, avec un membre du SPS pour 128 détenus (sur base de 500 prisonniers) ou pour 166 reclus (sur base de 650 détenus), la situation est, de ce point de vue, bien plus catastrophique que partout ailleurs sur le territoire belge. 

En ce sens, nous avons reçu des plaintes selon lesquelles le SPS ne réagissait guère aux demandes d’entretien émanant des détenus. L’avis d’expertise du SPS est légalement indispensable tout autant que la présentation d’un plan de reclassement pour l’obtention d’une éventuelle libération conditionnelle. 

Sans un nombre conséquent de personnel au sein du SPS, les libérations conditionnelles sont impossibles et participent donc à l’augmentation de la surpopulation carcérale belge. 

A Tilburg la situation est dramatique. Fin février, sur les 500 détenus de Tilburg,  220 détenus remplissaient déjà les conditions d’accès à une libération conditionnelle, une permission de sortie ou un congé pénitentiaire, mais le manque de personnel au sein du SPS entrainant un retard énorme dans le traitement des dossiers (d'où report de ceux-ci), ces mesures sont difficilement obtenus et il semble que fort peu de libérations conditionnelles ne soient accordées. 

De plus, lorsqu’un détenu a finalement la possibilité de passer devant le TAP (Tribunal d’application des peines) car il a reçu un avis favorable du SPS, et qu’il est transféré dans une autre prison, il faut apparemment refaire tout son dossier (avis du service psycho-social, expertises etc.), ce qui allonge encore les démarches administratives.

2.3. Le réseau social : un soutien important à la réinsertion

Le maintien des liens familiaux, par les visites et l’existence d’un réseau social à l’extérieur, solidaire du détenu, est important voire essentiel à sa réinsertion. Les reclus dépendent souvent de leurs visiteurs et de leurs proches afin de retrouver travail et logement. 

L’éloignement familial est très problématique pour les détenus de Tilburg. Il contribue encore d’avantage à casser les relations affectives que les détenus tentent de maintenir. On compte d’ores et déjà de nombreuses demandes de re-transfert des détenus de Tilburg vers leur établissement pénitentiaire d’origine, sans compter les nombreuses demandes de transferts pour 15 jours, afin d'avoir le temps de pouvoir rencontrer sa famille. 

Le ministre De Clerck réfute toute critique à ce sujet en arguant que l'établissement de Tilburg a été choisi pour son implantation près de la frontière belge, Tilburg n’étant situé qu’à 40 km de la prison de Wortel. Il avance aussi la distance géographique pour se rendre vers des prisons telles qu'Arlon. Cependant, il s'agit bien ici d'une prison de 650 détenus (Arlon ne compte qu'une cinquantaine de prisonniers), la plus importante de condamnés de Belgique. Dès lors, la question de l'éloignement demeure cruciale. 

Le temps et le coût nécessaires pour se rendre à Tilburg en transport en commun est impressionnant. Un aller-retour en train et en bus de la gare du Midi de Bruxelles à la prison de Tilburg prend environ 5 h et coûte 33 €. Un aller-retour gare de Courtrai à la prison de Tilburg prend au moins 6h30 et coûte 44 €.  Dernier exemple, un aller retour d’Anvers,  la grande ville la plus proche, prend encore presque 4 heures et coûte 19 €. Est-il étonnant que les détenus se plaignent d’avoir moins de visite qu’auparavant ? 

Lorsque les détenus se voient octroyer une permission de sortie, celle-ci prend cours au départ de Wortel. Pourtant la durée de la permission serait calculée dès le moment où le détenu quitte Tilburg pour être conduit à Wortel, ce qui, s'il se vérifie, raccourcit énormément le temps dont le détenu pourrait profiter pour des démarches de réinsertion ainsi que pour être auprès de ses proches.

Il convient d’ajouter que la distance entre la prison et les bureaux des avocats pose particulièrement problème en cas de procédure disciplinaire. La procédure belge étant d’application, le détenu a le droit d'être assisté de son avocat lors de l'audience disciplinaire, qui a lieu dans un délai de 24 heures. Or, il est difficile pour un avocat de se rendre à Tilburg dans un délai si court.

Si certaines prisons belges sont fort éloignées des habitations des proches du détenu ou des bureaux de leurs avocats, Tilburg participe de manière accrue à cet éloignement, entraînant un certain isolement social et juridique du prisonnier. En absence d’intervention de la Communauté flamande, au vu de la distance géographique et de la lourdeur de la procédure afin d’avoir accès aux visites, au vu du peu d’avocats des reclus travaillant en région proche de la frontière avec les Pays-Bas, c’est l’ensemble des droits du justiciable, des démarches de réinsertion, et du maintien de liens sociaux qui se trouvent mis à mal et mettent en lumière la réalité même de la détention : une contention au sens pur et dur du terme, sans préparation à la sortie de prison. 

Le personnel pénitentiaire fait lui aussi partie, d’une certaine manière, du réseau social des détenus. Les transferts vers Tilburg de certains détenus francophones non volontaires entrainent dans ce domaine de graves désagréments. Comment un détenu peut-il établir un quelconque contact social avec des agents avec lesquels il ne peut que difficilement communiquer ? Il appert que sur les 500 détenus à Tilburg, avant l'extension de la capacité carcérale, un peu moins de 200 d'entre eux étaient francophones. 

3. « Comme un vulgaire pion déplacé sur un échiquier »

« Etre prévenu la veille, que tu seras déménagé le lendemain, comme un monstre sans valeur. » C’est ainsi qu’un détenu décrivait son ressenti lors de son transfert. 

Concernant les transferts à Tilburg, le Directeur Général de l’Administration Pénitentiaire, Hans Meurisse, écrit dans une lettre au secrétaire-général du Ministère du bien-être flamand, compétent pour l’aide sociale aux détenus : « Le ‘screening’ [des détenus envoyés vers Tilburg                                                                     ] a été fait sur base de plusieurs critères. Nous avons par exemple contrôlé si le détenu était impliqué dans un programme de formation, d’accompagnement ou de thérapie qui était essentiel à la préparation de son reclassement  et qui ne pouvait pas être continué à Tilburg. Mais ce n’est certainement pas pour tous les détenus impliqués dans de tels programmes [de réinsertion] qu’il fut décidé que le détenu demeurerait dans une prison belge. Notre mission était en priorité de remplir Tilburg vite et complètement.» Dans cette même lettre, Hans Meurisse avoue qu’il fallait avancer avec les transferts parce que la non-occupation des cellules aurait provoqué un coût insensé.  

Comme évoqué supra, le transfert d’une prison à une autre provoque de l’incertitude, des angoisses et des problèmes d’adaptation. Le détenu perd tous ses repères et le peu de ‘vie sociale’ qu’il a construit dans la prison. Dans ce cas-ci, il s’agit d’un déménagement vers l’étranger : on craint la distance, le dépaysement, le régime pénitentiaire inconnu, etc. 

Qui s’est posé la moindre question concernant l’impact humain des transferts obligatoires, réalisés en vitesse et mal préparés tandis que le Ministre De Clerck promettait dans un premier temps des transferts uniquement volontaires ? Qui s’est interrogé sur la façon dont les détenus l’ont vécu ?  On a ignoré l’aspect humain mais également l’effet sur le climat social dans les prisons et sur l’opération « Tilburg » en elle-même. 

Voici quelques témoignages de personnes incarcérées ou visiteurs de prison : 

« Je sors de Louvain-Central. 42 détenus sont prévus pour Tilburg lundi. La plupart « à l’insu de leur plein gré ». Quelques-uns sont déjà partis. Un détenu me raconte qu’avant-hier un détenu de son aile s’est rebellé. Il s’est barricadé dans sa cellule. L’aile a été bloquée et l’homme emmené de force par la police. Ailleurs un autre détenu aurait fait de même ».

« Un homme de 52 ans refuse son transfert, sa famille serait de Bruxelles. Ses nombreux enfants viennent le voir régulièrement. Un jeune irakien que je vois régulièrement doit partir lundi. Il est condamné à 25 ans, ne connaît pas un mot de néerlandais, il est catastrophé mais n’ose pas se rebeller, cela serait ‘mauvais pour son dossier’. » 

 « En ce qui concerne Jamioulx, apparemment 14 détenus auraient été transférés (principalement des détenus en situation illégale).  Un détenu "s'est ouvert les veines", 3 "rebelles" ont été traînés de force par les forces de police dans les fourgons. Un des détenus devait se marier à la prison 15 jours après son départ ... »

« Pour Lantin, une quinzaine de détenus ont été transférés. Un détenu a pu échapper in extremis au transfert pour raison médicale (examens prévus à l’hôpital de la Citadelle). »

 « Le week-end passé, une vingtaine de détenus de Saint-Gilles étaient prévus pour Tilburg. Trois d’entres eux ne sont pas partis – refus catégorique de leur part. Quand ils font trop de grabuge, les policiers refuseraient de les emmener.»

« A Oudenaarde : 6 détenus transferés. Un détenu originaire de la région est père de famille avec 4 enfants. Son épouse ne peut se permettre financièrement de visiter régulièrement son mari à Tilburg. La femme d’un autre détenu est enceinte et doit accoucher un de ces jours. »

Sommes-nous en train de déterrer inutilement de vieilles histoires ? L’Administration Pénitentiaire elle-même revient parfois sur ses positions, en re-transférant dans des prisons belges les détenus de Tilburg ayant une ‘bonne’ raison d’être « rapatrier » en Belgique.  

Cependant, l’extension de 150 places supplémentaires à Tilburg a récemment donné lieu à des opérations de transfèrement posant les mêmes questions, provoquant d’identiques problèmes. 

Le dédain et le non-respect pour les détenus, dont l’Administration pénitentiaire a fait preuve font partie de l’archétype de l’attitude et de la politique de l’institution pénitentiaire. Il est fort à craindre que l'absence de cohérence de la politique pénitentiaire, le manque de recul quant à la situation carcérale, les décisions dans l'urgence (comme l'extension de Tilburg) et donc, au final, la carence de réflexions en la matière ne provoquent à nouveau des problèmes prévisibles mais non anticipés. A nouveau, on cherchera des solutions de bricolage et de fortune au fur et à mesure que les embarras se présentent, au détriment des détenus. 

Dans quel état d’esprit peut-on espérer trouver les sortants de prison, nullement apaisés dans leur ressentiment envers la justice qui les a traités comme des pions déplacés selon des logiques gestionnaires totalement déconnectées du concept de détention digne et constructive ? Dans l'esprit de la loi Dupont, il convient de limiter les effets préjudiciables de l'enfermement à la seule restriction du droit d’aller et de venir. Force est de constater que nous en sommes bien loin, tant quant au vécu des détenus que du point de vue philosophique, politique et déontologique de délocalisation de détenus surnuméraires. 

4. Les discours contradictoires du Ministre De Clerck et du SPF Justice

La communication relative à la prison de Tilburg comporte deux constantes. D’une part, la prison de Tilbrug serait presque parfaite. D’autre part, il appert, de l’étude des discours politiques sur Tilburg, que nombre d'engagements oraux ne furent pas respectés. Par une communication hasardeuse, le Ministre De Clerck et son administration ont leurré parlementaires, journalistes, citoyens et détenus. 

Nous nous permettons de mettre en exergue deux exemples, parmi d’autres, de la distanciation entre discours et pratiques concernant le projet Tilburg : les transferts volontaires de détenus flamands ou bruxellois, et l’apport de la Communauté flamande. 

4.1. Uniquement des transferts volontaires de détenus flamands ou bruxellois

Le 17/10/2009, lors de l’approbation par le Gouvernement du principe du transfert des détenus à Tilburg, le journal Le Soir écrit, suite à la conférence de presse gouvernementale : « Les détenus transférés à Tilburg seront prioritairement des condamnés de longue durée, de préférence originaires des provinces flamandes frontalières, cette proximité géographique devant notamment faciliter les visites des proches. »

En Commission Justice du Parlement Fédéral, le 10/11/2009, le Ministre De Clerck déclarait : « Seuls les détenus de prisons belges et de préférence flamandes, qui sont privés de liberté pour au moins un an entrent en ligne de compte. À la base, les détenus choisissent librement leur transfert aux Pays-Bas mais si cette mesure ne suffit pas pour compléter la capacité, le transfert peut également être imposé aux détenus» et encore «C'est de cette manière (c’est-à-dire demander à tous les détenus s'ils souhaitent leur transfèrement vers les Pays-Bas), en tout cas, que nous allons commencer. Cependant, nous pourrons aussi l'imposer aux personnes qui doivent normalement pouvoir séjourner dans une prison néerlandophone. Ce ne sera pas le cas, toutefois, pour les détenus francophones, qui doivent pouvoir rester dans un environnement francophone en principe.»

A la suite des critiques tous azimuts sur le principe même de déplacer une partie de la population pénitentiaire vers Tilburg, le Ministre De Clerck mettait de plus en plus en exergue le caractère volontaire du transfert. En faisant abstraction de l’éventualité qu’il n’y aurait pas assez de bénévoles, il laissait comprendre qu’uniquement des détenus consentants y seraient envoyés. Très vite, tout le monde (journalistes, citoyens et détenus) fut dès lors convaincu qu’il n’y aurait que des volontaires à Tilburg. 

Mi-janvier 2010, à un moment où, dans les prisons flamandes, les premiers détenus étaient confrontés au système des transferts obligatoires et à leurs yeux arbitraires, le Ministre De Clerck faisait encore ce qu’il pouvait pour préserver le mythe du détenu volontaire au transfert. En Commission Justice du 20/01/2010, plusieurs parlementaires posèrent des questions suite à l’information diffusée par la CGSP selon laquelle il n’y avait pas plus de 200 candidats volontaires pour Tilburg. Le Ministre De Clerck répondit qu’il y avait déjà 408 candidats et que trop de candidats risquaient de se présenter : « Le  screening  des  détenus  est toujours en cours. Je me réjouis de la  présence  de  la  presse.  Ainsi, elle  sera  à même  de  publier  des articles  conformes  à  la  vérité.  À l'heure  où  nous  parlons,  408 détenus ont été sélectionnés pour Tilburg.  Il  nous  reste  à  prévoir suffisamment  de  places  libres pour  des  candidats  provenant d'établissements  francophones qui,  eux  aussi,  sont  surpeuplés. Dès lors, il ne fait aucun doute que nous  utiliserons  la  capacité disponible de 500 personnes. Il ne s'agit donc pas de 200 personnes, comme d'aucuns l'affirment à tort. »

Rattrapé par les faits et les actions en référé de détenus contre leur déplacement, le Ministre De Clerck niait, dans une interview à la VRT
,  avoir dit que les transferts se feraient sur une base volontaire, « le volontariat ne concernait que les détenus francophones. »

A la mi-fevrier 2010, en Commission Justice, le Ministre s’exprime à nouveau sur le sujet : «Comme toujours, la gestion centrale de l’administration pénitentiaire décide de l’endroit où les détenus sont placés. Egalement ici et maintenant. Elle tient compte d’un certain nombre de critères comme : la condamnation définitive à une peine d’emprisonnement plus longue, le profil de risque, … Dans ce groupe, la priorité va aux volontaires. »  

Dans un deuxième temps, le même type de confusion se réitère au niveau des prisons francophones. Le principe était simple. Les détenus de prisons du Sud du pays n’iraient pas à Tilburg, à moins que certains n’en fassent la demande expresse. Pourtant des « volontaires » ont contesté  leur transfert en intentant des actions en référé devant les tribunaux. 

Très vite on ne parlera plus de volontariat, le critère déterminant le transfert vers Tilburg depuis les établissements francophones devenant le statut d’étranger non admissible au séjour. Comme expliqué par le Ministre De Clerck au Sénat le 30/11/2011, « concernant les détenus issus des prisons francophones, il s'agit pour la toute grande majorité d'étrangers non admissibles au séjour ». 

Le recours à la dimension obligatoire des transfèrements vers Tilburg, y compris depuis des établissements francophones, était en réalité aisément prévisible. Sur les 11.000 détenus recensés par l’Administration pénitentiaire, un nombre important d’entre eux relèvent de critères rédhibitoires empêchant tout déplacement vers les Pays-Bas : nous pensons aux 4.000 prévenus, 1.000 internés, 400 femmes, aux détenus bénéficiant d’ores et déjà de permissions de sortie ou de congé pénitentiaires, aux reclus suivant un traitement médical, aux détenus incarcérés en Wallonie ou encore à la petite centaine de détenus dits « dangereux » ou comportant un risque d’évasion. 

Faut-il dès lors parler de défaut de prévoyance de la part du Ministre de la Justice ou de mauvaise estimation ? Les critiques inhérentes à la location d’une prison aux Pays-Bas ont-elles poussé le Ministre et son administration à mettre l’accent sur un improbable caractère volontaire des transferts ? La réalité des conditions insalubres de détention dans certaines prisons belges a-t-elle convaincu le Ministre de surestimer le nombre de candidats potentiels à l’exportation ? 

4.2. L’apport de la Communauté Flamande

Plusieurs plaintes des détenus de Tilburg sont directement liées à l’absence de la Communauté flamande. Lors de la discussion concernant le Traité d’assentiment relatif à Tilburg, le Ministre confirmait que la Communauté flamande avait offert les garanties nécessaires en ce qui concernait la poursuite des mesures d’accompagnement et de soutien aux détenus. Il disait avoir reçu une confirmation écrite de la part du Ministre flamand compétent. 

Dans un communiqué de presse du SPF Justice datant du 12/02/2010, on pouvait lire : « L’aide sociale  promise  sera concrètement  organisée  le  mois prochain avec le service de la Communauté flamande. » 

Mi-avril 2010, une question posée au sein du Parlement flamand mettait en lumière le fait que la Communauté n’avait pas encore développé la moindre activité à Tilburg. Laurent Sempot, le porte-parole de l'Administration pénitentiaire belge, rassurait pourtant encore la presse : « Il y a des négociations en cours avec le Ministre flamand du bien-être Jo Vandeurzen. Quand celles-ci seront clôturées, la Communauté pourra organiser des formations supplémentaires. »

Fin novembre, un détenu se plaignait sur une radio régionale néerlandaise des conditions de détention à Tilburg. Laurent Sempot réagissait. Une de ses réponses fut la suivante : « La prison offre du sport et une base d’enseignement, le reste est à charge de la Communauté flamande et nous sommes en train de négocier avec la Communauté afin d’élargir l’offre. »

Pourtant, dès le mois de juin 2010, la Communauté flamande s’estimait incompétente quant à l'exercice d'une quelconque activité sur Tilburg (cf. réunion avec le réseau Samenleving en detentie et supra). 

Récemment, le SPF Justice semble avoir renoncé à tout apport de la Communauté Flamande, en décidant de s'adresser à son homologue néerlandais afin de négocier l'organisation d'activités socioculturelles. 

5. L’augmentation aveugle de la capacité carcérale

Stefaan De Clerck décrivait lui-même, dans sa Note générale de politique pénale et pénitentiaire, rédigée en 1996, qu’une augmentation de la capacité carcérale entraînait invariablement une augmentation de la population pénitentiaire. Actuellement, il défend avec force le « Masterplan prison » basé sur une politique carcérale expansionniste. 

Selon les spécialistes et l’ensemble des études criminologiques, l’expansion de la capacité carcérale n’apporte aucune solution au surpeuplement : au plus on crée de places, au plus on les occupe. 

Les faits confirment ces constats. Lors de ces treize dernières années, trois prisons furent construites en Belgique : Andenne (1997), Ittre (2002), et Hasselt (2005), soit une capacité de 1266 places
 et un nombre effectif de 1314 détenus
. Or, le taux de surpopulation général des établissements pénitentiaires belges ne baisse pas – au contraire : il atteint 21,8% pour l’année 2009.
 

De 1980 à nos jours, la population carcérale a augmenté de 93%
 sans pour autant que la criminalité n’augmente. Les 500 places de Tilburg, ouvertes en février 2010, ne suffisent déjà plus, « l’effet soupape » de Tilburg s’essouffle déjà : qu’à cela ne tienne, le Ministre de la Justice décide de louer 150 places supplémentaires à Tilburg, malgré les questions sociopolitiques que cela pose. Et nous sommes obligés de constater qu’avec ces 150 places supplémentaires, Tilburg deviendra la plus grande prison belge pour détenus définitifs… alors qu’elle se situe aux Pays-Bas. 

Si le Ministre évalue le nombre de détenus belges à Tilburg à 650 (c’est effectivement le nombre de places que la Belgique loue aux Pays-Bas), certaines sources parmi lesquelles des syndicats et des parlementaires néerlandais parlent de 681 détenus. Y a-t-il dès lors surpopulation dans la prison de Tilburg ? 

La location de Tilburg coûte à la Belgique 30 millions d’euros par an. Son extension entraînera des dépenses annuelles supplémentaires de l’ordre de 7,9 millions d’euros. L’estimation totale de l’extension du « parc » carcéral via le « Masterplan prison » atteint un milliard d’euros
. Un choix budgétaire et politique qui n’investit manifestement ni dans une politique pénitentiaire cohérente sur le long terme, ni dans une politique socioéconomique de cohésion sociale en amont des appareils répressifs. 

En outre, l’augmentation de la capacité carcérale est contraire à l’ensemble des constats posés par les instances internationales et admonestations en la matière adressées à l’Etat belge. Selon le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, « l’extension du parc pénitentiaire devrait être plutôt une mesure exceptionnelle, puisqu’elle n’est pas, en règle générale, propre à offrir une solution durable au problème du surpeuplement. »
. Avant le Comité des droits de l'Homme de l'ONU, le Commissaire aux droits de l'Homme du Conseil de l'Europe, Thomas Hammarberg, avait déjà averti la Belgique : "La seule extension du parc carcéral est insuffisante. Cette extension doit s'inscrire dans une politique pénale globale visant à enrayer le processus structurel d'inflation carcérale". Le CPT (Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants) se joint à ce constat. Le fait de construire de nouvelles prisons « n’est pas susceptible, en soi, de résoudre durablement le problème de la surpopulation. En effet, il a été observé dans nombre de pays - y compris en Belgique - que la population carcérale a tendance à augmenter au fur et à mesure que la capacité carcérale s’accroît » 
. Par contre, le fait d’adopter des politiques résolues et cohérentes de limitation du nombre de personnes en détention apparaît comme beaucoup plus efficace en terme de réduction de la surpopulation. Cette constatation avait déjà été soulignée dans les précédents rapports du CPT.

Par ailleurs, lors de sa dernière visite en Belgique, en 2009, le CPT a requis « le consentement express des détenus » quant à leur transfèrement à la prison de Tilburg.
 

La Belgique est le premier pays a exporté ses détenus. Le fait que les reclus provenant de prisons francophones soient quasiment tous des individus inadmissibles au séjour pose également question. Cette pratique ne relève-t-elle pas de la délocalisation de détenus indésirables, pour lesquels on estime qu’il n’est pas nécessaire qu’ils aient accès à l’aide sociale aux justiciables ?  Abandonne-t-on de facto l'idée même de réinsertion et les projets de travail sur soi pour éviter la récidive ainsi que de soutien quant au mal-être de l'enfermement, pour ces indésirables parmi les indésirables ? 

	La délégation des matières régaliennes auprès d’un autre Etat, tout en participant à l’inflation carcérale, le déni des rapports internationaux en matière de droits humains, l’ensemble des discours contradictoires du Ministre en charge du dossier, l’absence de possibilités de réinsertion, la potentielle exclusion à la libération conditionnelle par carence de personnel pouvant soutenir les démarches de reclassement, cristallisent Tilburg comme archétype de l’objectif même de la prison : la contention pure et simple. C’est l’ensemble de ces constats qui amène la Ligue des Droits de l’Homme a dénoncé Tilburg comme le « degré zéro de la politique pénitentiaire ». 


Visites et questions

Si vous souhaitez vous rendre dans l’établissement pénitentiaire de Tilburg, nous vous invitons à inspecter les lieux et à discuter avec les différents membres du personnel (direction, SPS, agents). Quant aux détenus, il conviendrait d’être vigilant et prudent quant au filtrage en amont qui pourrait ne pas permettre de contacts avec certains détenus. L’idéal serait de pouvoir échanger, au gré de l’avancement de la visite, avec tout type de reclus, francophones et néerlandophones, sans-papiers ou non, contents et mécontents de la prison de Tilburg, personnes provenant d’établissements insalubres et prisonniers transférés depuis des prisons telles qu’Oudenaarde ou Leuven-Centraal, où maintes activités étaient déployées. 

Nous nous permettons de partager avec vous une série des questionnements qui nous habitent : 

Concernant les visites : 

· Les personnes détenues à Tilburg considèrent-elles qu’elles reçoivent autant de visites que dans les établissements où elles étaient auparavant incarcérées ? 

· Combien de temps à l’avance faut-il introduire une demande de visite ? 

· Combien de demandes ne sont pas accordées au moment demandé? 

· Le cas échéant, certains jours ou certaines heures de visite (par exemple le week-end, l’après-midi) sont-ils des moments davantage favorables aux refus ? 

· A combien de visites, dans les faits, un détenu a-t-il droit par semaine ? 

· Combien de détenus ont-ils de la visite sur une base régulière (au moins une fois par 2 semaines) ?

· Comment la salle de visite est-elle aménagée ? Y a-t-il toujours des parois séparant visiteurs et détenus ? 

· Comment les visites enfants-parents se déroulent-elles ? (salles aménagées, possibilité de visites enfants-parents hors surveillance ? )

· Les détenus qui recevaient, avant leur transfert vers Tilburg, la visite de leurs enfants les voient-ils toujours aussi fréquemment qu'avant ? 

· Le transfert vers Tilburg a-t-il des répercussions économiques pour les visiteurs (coût de transport) ? 

Concernant le SPS (service psychosocial) : 

· Le cadre SPS (3,9 ETP pour 500 détenus) a-t-il augmenté suite à l'extension de la capacité carcérale de Tilburg (150 places supplémentaires) ?  Si tel est le cas, quel est l'effectif actuel du SPS ? 

· Comment se fait-il que le cadre de 6 personnes pour 500 détenus soit-il si restreint ? 

· Le SPS a-t-il le temps de recevoir les détenus et de rendre des avis les concernant ? 

· Les SPS répond-il aux demandes des détenus et si oui, dans quel délai ? 

· En quoi consiste leur travail (en termes d’évaluation, de contrôle et/ou guidance et de travail social) ? → y a-t-il un temps aménagé pour le travail social ? 

· En quelle proportion les demandes de permission de sortie, de congés pénitentiaires, demandes de libération conditionnelle reçoivent-elles un avis favorable ? Le temps de sortie (permission de sortie et congé pénitentiaire) est-il calculé depuis le départ de Tilburg ou depuis la libération effective à la prison de Wortel ? 

· Combien de dossiers sont-ils reportés faute de temps de les traiter ? 

Concernant les conditions de détention : 

Un détenu belge qui arrive à Tilburg est logé dans un dortoir, dans les bâtiments B, C ou D, d’où il peut introduire une demande pour une cellule mono ou duo. Au début tous les demandeurs ont obtenu très rapidement, après une semaine, leur transfert vers des cellules plus petites. Au fur et à mesure que la prison se remplissait, ces cellules mono sont probablement devenues plus rares et précieuses. Il serait donc intéressant de savoir combien de temps il faut actuellement attendre avant de pouvoir déménager vers une cellule mono ou duo. 

· Le cas échéant, combien de détenus figurent sur cette liste d’attente?

· Combien de détenus travaillent-ils ? 

· Y a-t-il des détenus sur liste d’attente qui désirent travailler ? Combien sont-ils ? 

· Combien de détenus bénéficient-ils de cours, formations et/ou activités sportives ou culturelles ? Si oui, quelles formations et cours sont-ils organisés ? Par qui (DGEPI ou Pays-Bas) ? 

· Y a-t-il des activités sportives ? Dans un éventail assez large ? Organisées par qui ? 

· De quelles activités et formations les détenus souhaiteraient-ils bénéficier à Tilburg ? 

· Combien d’aumôniers des différents cultes ont-ils accès à Tilburg ? Sont-ils accessibles ? A quelle fréquence prestent-ils les séances collectives de culte ? Sont-ils bien néerlandais ? Quid pour les détenus ne s'exprimant qu'en français ? 

· Les détenus sont-ils satisfaits des améliorations alimentaires ? 

· Les détenus sont-ils satisfaits de moyens de communication téléphonique ? 

· Quid des soins de santé ? 

· Les détenus rencontrés ont-ils dû interrompre une formation, un travail ou un suivi thérapeuthique suite à leur transfert vers Tilburg ? 

· A l'heure où la prison compte 650 détenus, combien d'entre eux sont-ils francophones (qu'ils proviennent de prisons situées à Bruxelles, en Flandre ou en Wallonie) ? 

Concernant le disciplinaire, le contrôle citoyen et les retours en Belgique : 

· Si vous rencontrez des détenus ayant introduit des recours en référé contre leur transfert vers Tilburg, quelles sont les raisons précises qui les ont poussé à se pourvoir en justice ? Que pensent-ils maintenant de leur détention aux Pays-Bas ? 

· Combien de détenus sont-ils retournés vers des prisons belges ? Pour quelles raisons ?

· Quelles sont la fréquence et la durée d’une mise en cellule de réflexion (cachot) sur le dernier mois ? 

· La commission de surveillance de Wortel, également compétente pour Tilburg, se rend-elle régulièrement au sein de l’établissement ? 

· Comment se déroulent les relations entre détenus belges et agents pénitentiaires néerlandais (et plus particulièrement entre les agents et les détenus exclusivement francophones) ? Les cours de français à l'attention des assistants pénitentiaires, annoncés par le SPF Justice, ont-ils démarré ? 

Concernant l’extension de la capacité carcérale à Tilburg : 

· Comment est ressentie cette extension par les détenus et les différents membres du personnel ? Une augmentation du personnel pénitentiaire (qui relève des pouvoirs néerlandais) est-elle prévue ?

· Il était prévu d'augmenter le nombre d'activité pour les détenus résidant en dortoir de 8 personnes. Cette volonté s'est-elle concrétisée ? 

Concernant l'entrée en vigueur de nouveaux articles de la Loi Dupont : 

- 
Comment, dans les faits, les agents pénitentiaires sont-ils préparés à l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2011, de nouveaux pans de la loi Dupont ? 

- 
Quelle information est-elle donnée à ce sujet aux détenus ? 
�	 Il s’agit de l’Arrêté Royal du 21/05/1965 portant règlement général des établissements pénitentiaires, les C.M. 1715 du 05/07/2003, 1715bis du 24/12/2003 (les relations affectives), 1760 du 12/12/1983 (l’emploi du téléphone), 1777 du 02/05/2005, des articles de la loi de principes qui sont déjà d’application et les C.M. qui en découlent (C.M. 1791 du 11/01/2007, 1792bis du 09/07/2007, 1793 du 11/01/2007, …).





�	 Quelques exemples : une visite d’une heure par semaine;  uniquement en semaine (depuis le 01/09/2010 un WE sur 3), à 2 ou 3 moments fixes, 4 visites parents – enfants par année, …. 


�	 La liste est fort limitée en comparaison avec celles dans les prisons belges.  


�	 A titre d’exemple, voici les cours organisés à Oudenaarde lors de l’année scolaire 2010 – 2011 : cours généraux de l’enseignement professionnel, comptabilité, gestion d’entreprise, néerlandais langue étrangère, construction de sites web, anglais, français  et espagnol, cours de cuisine, plomberie, gestion de budget. 


�	Toute comparaison est difficile parce que les caractéristiques de la population peuvent varier d'une prison à une autre mais séjournent à la prison d'Andenne des détenus de mêmes profils  que les personnes envoyées à Tilburg. 


�	 VRT, interview du Ministre De Clerck, 12/02/2010. 


�	 Direction Générale des établissements pénitentiaires, Rapport annuel 2009, chiffre relatif à la capacité moyenne. 


�	 Ibidem, chiffre relatif à la population carcérale moyenne. 


�	 Ibidem. 


�	 Direction Générale des établissements pénitentiaires, Rapports annuels 2000 et 2009. La population carcérale moyenne était de 5677 personnes, elle dépasse, en février 2011, le seuil des 11.000 détenus (Le Soir, 23/02/2011).


�	 LAMQUIN, V., Un milliard d’euros pour les prisons, Le Soir, 13/03/2010. 


�	 Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, Recommandation R(99)22 sur le surpeuplement des prisons et l’inflation carcérale, approuvée le 30/0/99. 


�	 Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants, Rapport au Gouvernement de la Belgique relatif à la visite effectuée en Belgique par le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 28 septembre au 7 octobre 2009, Strasbourg, 23 juillet 2010, p. 35. 


�	 Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants, Rapport au Gouvernement de la Belgique relatif à la visite effectuée en Belgique par le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 28 septembre au 7 octobre 2009, Strasbourg, 23 juillet 2010, p. 36. 


�	 Afin de pouvoir comparer avec la situation belge. 





